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Mesure Objectifs de 
paiements en M€

Dépenses au 
15/10/2023 en M€

Restructuration du vignoble 93-106 98,89

Investissement 80-85 93,04

Promotion 36-40 41,88

Distillation des sous produits 24,6 25,8      

Distillation de crise (vague 1) 14-36 9,99

Total 269,6 269,6

Maquette financière OCM vitivinicole
exercice financier 16/10/2022 au 15/10/2023 



AIDE A LA RESTRUCTURATION DU VIGNOBLE

09/10/2020 DRAAF OCCITANIE – Service FranceAgriMer 3



Bilan demandes de paiement campagne 22/23
22/23 DP 21/22 DP 20/21 DP

Volet 
collectif PCR 
SO

Plantation 726 ha*
* Sur 3578 Ha 

du PCR5SO triennal

633 ha*
* Sur 850 Ha du 
PCR4SO annuel

729 ha*
* Sur 3671 Ha du 
PCR3SO triennal

Volet 
individuel 

686 ha dont: 761 ha dont : 1012 ha dont :

Plantation 97 ha 127 ha 251 ha

Palissage seul 536 ha 606 ha 691 ha

Irrigation seule 42 ha 23 ha 49 ha

Palissage et 
irrigation

11 ha 5 ha 21 ha

Total 1412 ha 1394 ha 1753 ha
4



Surface (en ha) par département 
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Nb 
demandes 

de
paiement

Superficie
totale
(en ha)

Dont sup
en plantation 
individuelle

Dont sup en 
palissage seul

Dont sup en 
irrigation seule

Dont sup en 
palissage + 
irrigation

Dont sup 
plantation en 

PCR

12 7 3,23 1,28 0,27 1,68
31 21 32,44 1,08 4,33 3,18 5,34 18,52
32 331 919,83 43,17 362,39 21,95 492,32
40 26 45,61 7,99 10,31 27,32
46 36 34,79 5,35 14,13 15,30
47* 70 126,14 17,67 42,58 2,61 63,27
64 35 20,89 5,55 6,96 8,37
65 4 4,10 0,49 3,61
81 92 192,77 13,45 83,42 9,13 2,89 83,87
82 15 31,74 1,67 10,99 7,69 11,40

Total 637 1412 97 536 42 11 726
47* : surface totale pour le département en PCR SO (hors Aquitaine)
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2 Périodes de dépôt des demandes :
- 1ere période : 14/03/2023 au 28/04/2023
- 2eme période : 02/10/2023 au 15/12/2023

Bilan :
- 1ère période : 260 dossiers pour 540 ha
- 2ème période (en cours) : 118 dossiers pour 221 ha

Période d’arrachage : parcelles à arracher du 01/08/2023 AU 31/07/2024

Nouveau à compter de la campagne d’arrachage 23/24 : 1 seul dépôt par période
Attention si écartements non conformes / CVI = rejet de la parcelle
=> le viticulteur doit déposer une nouvelle demande lors de la période suivante après mise à 
jour de son CVI
=> ne pas arracher les vignes concernées tant qu’un nouveau contrôle n’est pas effectué

Demandes de contrôle préalable à l’arrachage



Ha demandés en RS par type : résistant, traditionnel-Bassin SO
Campagnes de plantation 2016 à 2021
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Environ 4% de cépages résistants, soit en moyenne 50ha/an



Part des cépages demandés en RS bassin SO
Campagnes 2016 à 2021

AUTRES
34%

COLOMBARD B
27%

SAUVIGNON B
18%

GROS MANSENG B
9%

UGNI BLANC B
7%

COT N
5%

Principaux cépages plantés

BACO BLANC B
74%

FLOREAL B
13%

AUTRES
5%

ARTABAN N
4%

SOUVIGNIER 
GRIS
4%

Principaux cépages résistants



Paiements – campagne 22/23 au 6/11/2023
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(hors département 40, 47, 64)

Taux de réalisation des contrôles: 60 %

Avances Soldes Total Rappel 2022

Plan collectif 1,42 1,95 3,37 1,80

Restructuration 
individuelle

0,05 0,69 0,74 0,39

Total 1,47 2,64 4,1 2,19



Liste des variétés admissibles pour la campagne 2023-2024
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Proposition d’ajout de 5 cépages éligibles à la restructuration individuelle dans le 
bassin Sud-Ouest – variétés nouvellement classées

Obtentions INRAE Resdur 2 : Coliris N, Lilaro N, Opalor B, Selenor B, Sirano N 

Etes vous favorable à l’ajout des 5 cépages résistants suivants à la liste 
des cépages éligibles à la restructuration individuelle ? 

- Qui s’oppose ?

- Qui s’abstient ?



AIDE AUX INVESTISSEMENTS
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Aides aux investissements – AAP 2023

Période de dépôt : avant le 10 février 2023

Enveloppe : 150 M€ 
En cas de dépassement, application d’un coefficient stabilisateur (non appliqué aux demandes 
déposées par les nouveaux installés)

Taux d’aide : 30 % pour PME, 15 % pour ETI, 7,5 % pour GE
+ éventuelle bonification : 5 % pour PME, 2,5 % pour ETI, 1,25 % pour GE (non cumulable)

• Pour les nouveaux installés
• Pour les projets structurants
• Pour les investissements environnementaux

Caractère raisonnable des coûts – évolution des plafonds de dépenses de bâtiments :
• Construction (y compris caveau) : 800 €/m² (600€)
• Rénovation (y compris caveau) : 400 €/m² (250 €)
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Aide aux investissements AAP 2023

• Enveloppe de 150M€ pour 202M€ demandés. Coefficient 
stabilisateur de 0,72 (sauf pour les JA)

• 79 dossiers déposés en bassin SO pour AAP 2023
• Instruction des demandes d’aide en cours : notifications au fil 

de l’eau aux demandeurs



Aide aux investissements  SO– dossiers déposés
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AAP 2023 AAP 2022 AAP 2021

Caves coop
Nombre 10 8 10

Montant dépenses 7,55 3,33 4,29

Montant aide 2,16 1,06 1,66

Caves part
Nombre 61 67 90

Montant dépenses 9,39 11,26 13,55

Montant aide 3,18 3,55 5,63

Autres
Nombre 8 12 11

Montant dépenses 2,70 4,84 4,96

Montant aide 0,86 1,45 1,99

Total
Nombre 79 87 111

Montant dépenses 19,64 19,43 22,8

Montant aide 6,20 6,06 9,28

Les montants sont exprimés en millions d’€uros



Aide aux investissements  SO – 2020 à 2023
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Aides aux investissements – AAP 2024

Période de dépôt: ouverture à la date de publication de la décision AAP 2024 et date limite fixée au 
9 février 2024 à 12h00 (midi)

• Conditions liées aux demandeurs : éligibilité  des  exploitations  des  lycées  agricoles  est  
réintroduite  suite  à  l’évolution  de  la règlementation UE (2023-330 modifiant 2022-126)

• Contenu des demandes : suppression des demandes d’accord de prêt et de garantie de 
financement

• Autorisation de commencer les travaux : date d’ACT correspond à la date du premier paiement ou 
signature d’un contrat de prêt.
Suppression de la sanction en cas de non respect de la date d’ACT

• Période de réalisation des travaux : suppression de l’exigence d’acquittement dans les 2 mois 
après l’émission de la dernière facture (facture non éligible si paiement non réalisé au moment du 
dépôt de la demande de paiement)

Evolutions proposées pour l’AAP 2024



AIDE A LA PROMOTION DES VINS 
VERS LES PAYS TIERS
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• Actions de promotion à conduire entre le 16/10/2023 et le 31/12/2024

• Enveloppe totale : 80 millions d’€

• Taux d’aide : 50% des dépenses admissibles
• Possibilité d’avance : maximum 60% du montant de l’aide prévisionnelle de 

l’ensemble des opérations pour une année donnée (caution)

• Modifications de projet autorisées sans seuil budgétaire (pays, actions) dans la limite 
des évènements-types de promotion  prévus par la décision

• Date de dépôt des demandes d’aide : Clôturé le 28/06/2023 à midi

• Demande de paiement à déposer avant le 31/05/2025 à midi

Aide à la promotion vers les pays tiers – AAP 2023 pour 
réalisation 2023/2024
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AAP 2023
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AAP 2023



24

Promotion Pays tiers – AAP 2023 – Bassin SO

 -  100 000  200 000  300 000  400 000  500 000  600 000  700 000

Haute-Garonne

Gers

Lot

Lot-et-Garonne

Pyrénées-Atlantiques

Tarn

Tarn-et-Garonne

Montants notifiés / département (€)
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• Actions de promotion à conduire entre le 01/08/2023 et le 31/07/2024

• Enveloppe totale : 10 millions d’€

• Taux d’aide : 50% des dépenses admissibles
• Possibilité d’avance : maximum 80% du montant de l’aide prévisionnelle de 

l’ensemble des opérations pour une année donnée (caution)

• Date de dépôt des demandes d’aide : Clôturé le 28/06/2023 à midi

• Demande de paiement à déposer avant le 31/01/2025 

Information viti-vinicole marché intérieur – AAP 2023 
pour réalisation 2023/2024
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Distillation de crise
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Bilan des souscriptions déposées en SO pour les 3 phases
276 souscriptions pour environ 185 000 hl

Département Souscription Volume

Ariège 1 0 à 50

Aveyron 1 100 à 120

Haute Garonne 19 25 000 à 30 000

Gers 61 38 000 à 42 000

Landes 2 80 à 120

Lot 57 34 000 à 40 000

Lot et Garonne 39 40 000 à 45 000

Pyrénées Atlantiques 10 3 000 à 3 500

Hautes Pyrénées 4 1 000 à 2 000

Tarn 68 60 000 à 70 000

Tarn et Garonne 15 5 000 à 8 000
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Phase 1 – 80M€ crédits OCM vitivinicole 
- paiements en cours : 40M€ payés au 06 11 23
dont 2,5M€ dans le bassin SO

Phase 2 – 40M€ crédits réserve de crise européenne

Calendrier des opérations
- Contractualisation avec les demandeurs : à partir du 19/10/23
- Livraison des vins : jusqu’au 31/12/23
- Distillation et expédition des alcools :  jusqu’au 31/12/23
- Dépôt des demandes de paiement :   jusqu’au 05/01/24
- Reversement aide au producteur ou négociant : jusqu’au 29/02/24
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Phase 3 – 80M€ crédits nationaux

Calendrier des opérations
- Base réglementaire – décision FAM : avant le 01 12 2023
- Paiement par avance de 40M€ : avant le 01 01 2024
- Fin de réalisation période de distillation :  avant le 01 07 2024
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Fonctionnement

Modalités :
 Volume contractualisé sur la base de l’engagement initial
 1 contrat par segment avec un volume minimal de 30 hl
1 coefficient stabilisateur calculé pour chaque phase sur 

l’engagement résiduel

Versement aide /Volume de livraison :
Moins de 50% des volumes du contrat    aucune aide versée
De 50% à 80% des volumes du contrat    aide réduite de 50%
Plus de 80% des volumes du contrat        100% aide versée



Mhl 
AOP

1,8
Mhl

0,27 Mhl
VSIG

20,64
%

26,21
%

55,65%
65,09%

13,04
%

17,85
%

0,25Mhl 0,24Mhl 0,07Mhl0,15Mhl0,48Mhl0,48Mhl 0,54Mhl 0,52Mhl 0,04Mhl

Souscriptions brutes 
(en Mhl)

Volume contractualisé par 
phase et segment

(AOP) Distillation 1+2+3 = 1,21Mhl
Soit 52 % de l’engagement initial

(IGP) Distillation 1+2+3 = 1,23 Mhl
Soit 68 % de l’engagement initial

2,3

Vague 1 Vague 2 Vague 3 (indicatif)

IGP (VSIG) Distillation 1+2 = 0,27 Mhl
Soit 100% de l’engagement initial

*Les coefficients stabilisateurs des vagues sont établis sur l’engagement résiduel


